
Parc national de Port Cros
Orientation 3.3 Participer au développement durable de

l’économie maritime et littorale
[...]

 

5 mesures partenariales Rôle de l’établissement
public

Contribution des communes

adhérentes

Principaux autres partenaires

3.1.1 Soutenir une économie
circulaire basée sur la
valorisation des ressources,
la réutilisation, la valorisation
recyclage et le traitement des
déchets issus des activités
économiques du territoire.

 

 

• Mobilisation des acteurs et
organisation de temps
d’échange interprofessionnels

• Participation au diagnostic de
territoire, aux études
d’opportunités

• Appui technique aux
communes

 

• Maîtrise d’ouvrage

• Soutien des projets et de la
dynamique par une

communication auprès des
acteurs.

• CMA, CCI, CAV

• ADEME

• CG83, CRPACA,

intercommunalités

• FBTP, CAPEB,

• Ressourceries locales,

• Entreprises de recyclages,

• Syndicats de collecte et de
traitement des déchets
(SITTOMAT, SIVOM, etc.)

• Associations pour la
sensibilisation, LEGTA
Agricampus

[...] [...] [...] [...]

3.3.5 Promouvoir l’économie
événementielle liée à
l’organisation, hors saison,
de manifestations nautiques
écoresponsables.

• Participation à la démarche • Participation à la démarche • ISAF, FFV

• Yachts clubs,Associations

• CDOS, DDCS

• Gestionnaires de ports de
plaisance
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